
 

PROGRAMME DE FORMATION : 

2023 

Module Qualifiant entretien espaces verts de 112 heures 

 

Public :  

• Salariés de structures adhérentes à l’USIE 74, 

• Demandeurs d’emplois. 

• Toute personne intéressée par ce champ de compétence 

professionnelle 

 

Prérequis nécessaires à l’inscription :  

Les participants devront répondre à au moins une des exigences 
suivantes : 

• Salariés ayant suivis le module de 42h « Entretien Espaces 
Verts ». 

• Salariés ayant une expérience en espaces verts de plusieurs 
mois. 

• Salariés dont le projet professionnel « paysage » est validé. 
 

Modalité d’exécution et accessibilité : 

 

• Présentiel. 

• Accessible aux personnes en situation de handicap 

• Tarif : à partir de 15euros/ heure 

 

Objectifs :  

● Réaliser en sécurité des travaux d’entretien paysager 

    - Entretenir la végétation 

    - Entretenir des installations et des infrastructures  
    paysagères 

   ● Effectuer des travaux liés à l’entretien des matériels et  
   équipements 

    - Réaliser des opérations de maintenance conditionnelles 

    - Réaliser des opérations de maintenance corrective  



 

 

Organisation : 

• Nombre de participants : 6 au minimum et 10 au maximum. 

• Durée totale : 112 heures réparties en 16 journées de 7 heures ; 
alternance de 2 journées par semaine. 

• Lieu de réalisation : CFPPA Contamine sur Arve 

• Intervenants : Corentin RIVIERE, Sylvain BRIDELANCE. 

 

Dates :  2, 3, 9, 10, 16, 17, 23, 24, 30, 31 Octobre 6, 7, 13, 14, 20, 
21 Novembre 2023 

Contenu : 

• Module : pratiques professionnelles soit 112 heures réparties 
comme suit : 
o Travaux d’entretien : entretien courant du matériel : 14h 
o Travaux d’entretien : la taille des végétaux, les opérations 
d’entretien : 21h 
o Travaux d’entretien : mécanique en motoculture : 14h 
o Travaux d’entretien de surfaces non végétalisées : 14h 
o Gestion différenciée des espaces verts : 7h 
o Utilisation des produits phytopharmaceutiques en espaces verts : 
7h 
o Connaissance des végétaux : 14h 
o Travaux d’entretien perfectionnement : tonte, débroussaillage et 
tronçonnage : 21h 

 

 

 

Méthodes pédagogiques : 

Exposés et échanges entre les différents participants 
Interactivité des séances 
Mise en pratique systématique des contenus sur des chantiers écoles 
adaptés aux objectifs. 
Pédagogie active : le formateur accompagne tous les participants dans 

la réalisation et met en place une remédiation si nécessaire. 

Pédagogie différenciée : le formateur accompagne chacun dans ses 
apprentissages afin que tous progressent à leur rythme. 

 

 



 

Moyens techniques : 

Salle de cours adaptée et matériels informatiques (portable et 
vidéoprojecteur) pour les séances plus théoriques. 
Visites techniques chez des pépiniéristes pour la reconnaissance 
des végétaux. 
Matériaux, matériels et outils techniques adaptés pour les chantiers 
pédagogiques. 
Véhicule de déplacement des participants pour se rendre sur 
d’éventuels chantiers extérieurs. 
 

Evaluations de la formation : 

• Evaluations qualitatives et de remédiations : 

o Restitution et vérification des acquis en début de chaque séance 
afin de remettre les participants dans une démarche 
d’apprentissage. 
o Bilan de chaque séance par un retour sur le vécu. 
o Questionnaire de satisfaction des participants à l’issue de la 
formation. 
o Évaluations professionnelles à l’aide du CAAP VERT. 
o Bilan collectif de l’action de formation 
o Bilans individuels rédigés par le formateur 
o Evaluations certificatives (passage de 3 épreuves du 
diplôme CAPA Jardinier Paysagiste) : Entretien espaces verts, 
entretien d’ouvrages, entretien mécanique 

 

Équipements du salarié participant :  

Au cours des journées de formation, une approche théorique des 
contenus sera effective selon les cas. Chaque participant devra 
être équipé du matériel de prise de note des contenus techniques 
abordés. Selon ces contenus, un document diaporama sera 
présenté et remis à chaque participant sous format papier. 

Lors des chantiers, il est demandé à chaque employeur de 
fournir les équipements de protections individuelles 
minimums pour chacun de ses salariés en fonction des 
thèmes abordés (chaussures de sécurité, gants de travail, 
protections auditives…). Le CFPPA pourra en fournir 
quelques-uns si nécessaire mais de manière exceptionnelle. 
Chaque participant sera équipé également avec une tenue de 
chantier adaptée ainsi qu’un repas de midi. Lors des sessions 
se déroulant à Contamine, il sera possible suivant les journées 
de prendre le repas de midi au self du lycée. 


